
A LA UNE 

Programme des animations  

du 1er mai au 31 juillet 2025 

• 17 et 18 mai : La Ronde des couleurs - Exposition 

• 24 mai : Rollers - Gala 

• 7 juin - Les Arts de la rue (programme en dernière page) 

• 22 juin : Roller - Coupe du club à Félix Guéguen 

• 28 juin : APEL Ste Thérèse - Kermesse 

SALON DE COIFFURE 
1 Place Claude Le Guen 

Mardi et jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 
18h (après 18h, uniquement sur rendez-
vous) Mercredi de 9h à 12h ; Vendredi de 
9h à 18h ; Samedi de 9h à 16h Fermé du 
8 au 12 mai inclus. : 02.98.40.11.42 

D-TEC INFORMATIQUE 

Vente et dépannage informatique 

3 place Félix Guéguen 06.36.06.84.26 

Directeur de publication : Patrice BOUCHER - 3 Place de la mairie 29860 KERSAINT-PLABENNEC - Contact : 02.98.40.10.03 

SERVICES MEDICAUX 

CABINET MEDICAL  

3, Place Claude Le Guen 

Dr COLLIN Antoine et Dr GROS Julie-Charlotte   
 02.98.40.16.41 ou sur Doctolib. 

Le cabinet est ouvert tous les jours du lundi 
au samedi matin.  

CABINET INFIRMIER 

2, Place Claude Le Guen 

Audrey MENEZ & Laura LE BORGNE. 

Soins infirmiers à domicile ou au cabinet  

07.83.53.78.68  

CABINET OSTEOTHERAPEUTE  
2, Place Claude Le Guen.  

Nicolas MALVILLE 06.37.61.44.98 - Consul-

tations en ostéo, acupuncture, énergétique 

chinoise et hypnose. 

CABINET de PSYCHOLOGIE 
15 route de Kéralias.  

Mélanie THEPAUT  06.60.40.15.78. 

CABINET D’ORTHOPHONIE 

15 route de Kéralias 

Nathalie LE BRAS  06.51.64.28.62 

ANGELIQUE, ENERGETICIENNE 

Soulagement des douleurs physiques et 
morales.   06.30.82.30.42  

POLE SANTE & BIEN-ETRE 

6 Route de Plabennec 

KINESITHERAPEUTE-MASSEUR 

Marion QUERE 06.75.00.20.34 

MORA MORA Massages énergétiques 
pour la détente et le bien-être. 
 06.82.00.35.16 

K.ESTHETIC soins esthétiques 

Katy CALVEZ  06.73.55.89.45 

OSTEOPATHE 

Chloé BOUCHER  06.48.70.07.66 

PASSAGE DU DERATISEUR 

Le dératiseur sera présent sur la commune à partir du lundi 19 mai, les 

particuliers désirant son passage peuvent s’inscrire en mairie jusqu’au jeudi 

22 mai 2025. 

LUTTE CONTRE LE BRUIT 

Arrêté préfectoral du 01/03/2022: 

Les occupants et utilisateurs de locaux privés, d’immeubles d’habitation, de 

leurs dépendances et de leurs abords doivent prendre toutes mesures afin 

que les activités domestiques de bricolage ou de jardinage réalisées à l’aide 

d’outils et d’appareils, bétonnières, perceuses (liste non limitative) ne soient 

pas cause de gêne pour le voisinage, sauf intervention urgente. 

A cet effet, ces travaux ne sont autorisés qu’aux horaires suivants : 

Les jours ouvrables de 8h30 à 19h30, les samedis de 9h à 19h, les 

dimanches et jours fériés de 10h à 12h 

OPERATION « PRENDS TA BINETTE » 

Le samedi 7 juin 2025, dans le cadre des arts de la rue, 

nous allons accueillir plus de 1200 personnes au bourg de 

Kersaint-Plabennec. 

Depuis l’entrée en vigueur de l’interdiction aux collectivités 

d’employer des pesticides pour l’entretien des espaces pu-

blics, le désherbage manuel reste désormais la seule solu-

tion pour lutter contre les plantes invasives où les machines ne peuvent inter-

venir. 

Afin de donner une belle image de la commune et si vous souhaitez participer 

à cet effort collectif d’amélioration du cadre de vie, vous pouvez nettoyer de-

vant chez vous en enlevant les mauvaises herbes… 

Je vous remercie par avance 

Le Maire, Patrice BOUCHER 

COUPURES DE COURANT POUR TRAVAUX 

ENEDIS va réaliser des travaux sur le réseau électrique 
qui entraineront des coupures de courant  le : 

• Jeudi 22 mai de 9h à 10h30 à Kervourc’h 



 

Nous contacter  

MAIRIE - 3 Place de la Mairie 

29860 KERSAINT-PLABENNEC 

 02.98.40.10.03 

mairie@kersaint-plabennec.bzh 

www.kersaint-plabennec.fr 

Permanence des élus 

     Le Maire reçoit sur rendez-vous 

Les adjoints : 

K. HELIES : Lundis 5, 12 et 26 à partir de 14h 
et samedi sur RDV 

A. COLLIN : Sur RDV 

B. PERES  : lundis 26 de 10h à 12h 

ENVIRONNEMENT 

PERMANENCES 

FINANCES PUBLIQUES : sur RDV à Plaben-

nec Contact : 0809 401 401 .  

FNATH : Plus de permanence sur Lannilis. 
Pour tous renseignements contactez le 
02.97.64.30.04 (Bureau Fnath Morbihan) 

ALCOOL ASSISTANCE : Permanence men-

suelle le vendredi 16 mai à 20h30, Espace 

de Vie Sociale à Plouguerneau « Thème libre» 

Renseignements au 06.83.26.51.91. 

Permanence tous les samedis de 10h à 12h - 

salle Laënnec, 75 rue Laennec à Plouvien.  

Contact au 06.10.49.84.42 

CONCILIATEUR DE JUSTICE : sur RDV à 

l’Espace France Service de Plabennec les lundis 

des semaines paires de 13h à 17h. Contact : 

02.30.06.00.36 

Horaires   

Secrétariat :  

- Du lundi au vendredi 
De 8h30 à 12h 

De 13h30 à 17h30 
Samedi de 10h à 12h 

(Fermeture le mercredi après-midi) 

L’accueil sera fermé le vendredi 30 et le 
samedi 31 mai 

CCPA  -  RAMASSAGE DES DECHETS  

• Ordures ménagères : mardis 1er et 15 avril, et mercredis 2 et 16 avril 
pour Kervourc’h 

• Bacs jaunes : les mardis 8 et mercredi 23, et mercredi 9 et jeudi 24 avril 
Contact : 02.98.84.40.35 

HORAIRES DECHETERIE DE PLABENNEC 

Ouverture du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h Contact : 
06.14.71.56.57. Ouverture à 10h30 au lieu de 9h le jeudi 10 avril 2025 

Problème de ramassage des déchets ménagers :  02.90.85.30.18 

ANNUAIRE 

• Hôtel communautaire  

58, avenue de Waltenhofen à Plabennec 

02.98.37.66.00. ou sur www.pays-des-

abers.fr 

Service eau : Facturation 02.90.85.30.52 

Assainissement non collectif : 

02.90.85.30.17 

• Espace Louis Coz  

16 rue Pierre Jestin à PLABENNEC 
 

Accueil Emploi : Lundi, mardi, jeudi  9h -
12h / 14h-17h,  vendredi de 9h-12h / 14h-
16h, sur RDV 02.90.85.30.12 

Espace France Services : 02.30.06.00.36 

(fermé les vendredis 9 et 30 mai) 

Mission locale de Plabennec : 02.30.06.00.33 

AGDE : Tous les jeudis de 13h30 à 17h 
02.98.21.18.64 

Appui santé Nord Finistère (CLIC) : sur 
RDV au 02.98.21.02.02 

AMADEUS : Aide et soins à domicile 

8h30-12h / 13h30-17h du lundi au vendredi. 
www.amadeus-asso.fr - 02.98.21.12.40 

ADMR des 2 Abers : du lundi au vendredi 
9h-12h  02.98.37.60.37. 

Secours Catholique : ouvert tous les 

mercredis de 13h30 à 17h - 02.90.82.59.53 - 

06.38.64.05.94 

Assistantes sociales et accueil 
administratif : sur RDV au 02.98.04.02.65 

PMI : permanence les mardis matin sur RDV 
avec Mme Keriel au 02.98.04.02.65 - 
06.89.58.84.36 

GESTION DES FEUILLES MORTES - COMPOST GRATUIT 

A l’échelle communale, chaque année depuis le mois 

de novembre 2001, ce sont plusieurs m² de feuilles 

qui tombent et qui sont ensuite ramassées par les 

services techniques, ce qui représente plusieurs se-

maines de travail pour les agents. Il serait donc dom-

mage de ne pas valoriser ce travail et ces déchets 

organiques. Le terreau de feuilles mortes offre un 

substrat très intéressant pour le jardinier. Si vous possédez des plantes en pot, 

jardinières extérieures, vous pouvez vous en servir lors des rempotages ou se-

mis. Vous pouvez également en incorporer aux pieds de vos plantations, ce qui 

permettra d’aérer le sol. 

LUTTE CONTRE LA PROPAGATION DU FRELON ASIATIQUE 

Freiner la propagation du Frelon Asiatique, c’est possible ! Pour 

cela, le meilleur moyen est la destruction des nids primaires. 

• Comment reconnaitre un frelon asiatique ? 

• Comment repérer et détruire un nid primaire de frelon asia-

tique ? 

• Qui contacter en cas de découverte d’un nid suspect? 

Plus d’infos : https://www.paysdesabers.bzh/serviecs-et-demarches/

environnement/lutte-contre-les-especes-invasives/ 

TAILLE DE HAIES, ATTENTION AUX DATES  

La saison de nidification a commencé. Pour ne pas déranger ou déloger les 

oiseaux pendant cette période cruciale pour leur cycle de vie, l’Office Français 

de la Biodiversité, recommande de ne pas tailler les haies ni d’élaguer les 

arbres du 15 mars au 31 juillet. 

Pour les agriculteurs, la taille des haies est interdite du 16 mars au 15 août. 

Si la réglementation concerne en premier lieu les agriculteurs, il reste évident 

que la destruction et/ou l’entretien de haies (par exemple dans un jardin), en 

pleine période de reproduction, est particulièrement néfaste pour la faune sau-

vage. 

Les haies constituent un lieu de vie très important pour la biodiversité. Elles 

permettent d’héberger de nombreuses espèces protégées. Elles sont aussi des 

brises vent. Leur taille ou leur arrachage est susceptible de causer des préju-

dices importants à l’environnement. 

http://www.pays-des-abers.fr
http://www.pays-des-abers.fr


Annonces à déposer pour le 25 mai 2025 

RPE Relais Parents Assistantes Maternelles 

RDV aux horaires suivants : lundi de 9h à 
16h30, le mardi de 9h à 16h30, le mercre-
di de 9h à 17h, le jeudi de 9h à 18h30, le 
vendredi de 9h à 16h. 02.98.36.83.42 
ou rep@plabennec 

Matinée d’éveil et d’échanges : mercredi 14 mai  

La P’tite Pause - Espace parents-enfants de 0 à 4 
ans 

Accordez-vous une pause avec votre enfant le jeudi 
22 mai de 9h30 à 11h30 (Gratuit) 

JOURNEE DU CITOYEN 

Tous les jeunes français et françaises ont l’obligation 
de se faire recenser à la date anniversaire de 
leurs 16 ans.  

Les jeunes sont donc invités à passer en mairie, 
munis du livret de famille des parents et d’une pièce 
d’identité. 

ASSOCIATIONS 

ANNONCES 

BIBLIOTHEQUE 

 

 Les mercredis 2, 9, 16, 23 et 30 
avril de 17h à 18h30 

 Les jeudis 3, 10, 17 et 24 avril 
de 17h30 à 18h30 

 Les samedis 5, 12, 19 et 26 avril 
de 10h30 à 12h 

SECOURS CATHOLIQUE 

Le local du secours catholique est ouvert tous les mercredis de 13h30 

à 17h à l’espace Louis Coz à Plabennec - Contact : 06.38.64.05.94 

• Café convivial : les mardis 13 et 27 mai de 14h15 à 16h15  

• Vente solidaire : le samedi 17 mai de 9h30 à 12h 

CAMPAGNE D’ÉTÉ 2025 DES RESTOS DU CŒUR 

La période d’été de la 40ème cam-

pagne des Restos du Cœur de Lan-

nilis a lieu du 11 mars au 13 no-

vembre 2025. La distribution se 

fait chaque mardi et jeudi de 13h30 

à 16h jusqu’à la fin de la campagne. 

Les inscriptions se font de 14h à 15h30 tous les 

mardis et jeudis. Les personnes désirant bénéfi-

cier de l’aide des Restos du Cœur apporteront 

les justificatifs de leurs charges, de leurs res-

sources et de leur identité. Contact au 

09.62.13.99.14 restoducoeur.lannilis@orange.fr 

ETAT-CIVIL 

Décès : 

André LEON 

Mariage : 

CLEACH Sébastien et Kristell LEMAIRE 

EMPLOI : 

• SHIVA Landerneau recherche des employés de maison. Contact au 
02.29.63.98.79 ou landerneau@shiva.fr 

• Jeune fille de 15 ans propose ses services pour promener vos ani-
maux sur Kersaint-Plabennec, les nourrir si vous devez vous ab-
senter un week-end ou pendant les vacances. Pratiquant l’équita-
tion depuis l’âge de 3 ans, elle adore le contact et la compagnie 
des animaux. Contact au 06.79.98.05.37 ou 06.75.69.83.24 

LES BIDOURIGS 

L’association Les Bidourigs organise une opération 

vente de viennoiseries le dimanche 25 mai à partir de 

8h au local petite enfance ou en livraison. Des bons de 

commande seront à disposition dans les commerces et 

boîtes aux lettres. 

FETE DES VOISINS 

La fête des voisins sera organisée sur Kersaint-Plabennec le vendredi 

23 mai sur le parking de la salle Félix Guéguen à partir de 19h. Cha-

cun amène son apéro/repas. Des bancs, tables seront mis à disposition. 

LES ALCOOLIQUES ANONYMES 

L’association les alcooliques anonymes de Lesneven changent de nom 

et devient les Alcooliques libres ! Un groupe de parole se tient tous les 

lundis à 20h au centre socioculturel - 2 rue des déportés à Lesneven. 

Vous ou un proche avez un problème d’addiction, les Alcooliques libres 

restent disponibles au 06.42.23.72.22 

L’addiction est un sujet sensible, n’attendons pas pour en parler qu’il 

soit trop tard 

L’ADMR des 2 Abers 

L’ADMR des 2  Abers tiendra son Assemblée 
Générale Ordinaire annuelle le vendredi 16 mai 
2025 à 14h30 à la salle communale n°7 à Plou-
guerneau. Les adhérents et les personnes ayant 
reçu une invitation qui souhaitent participer à 
cette assemblée générale, voudront bien impé-
rativement le faire savoir avant le mardi 13 mai 
au 02.98.04.87.41 afin d’organiser la réunion. 

DANSE AVEC LES CHOUX 

L’association de jardin partagé de Plouvien, organise sa 32ème fête du 

Printemps sur le site au 200 rue Brizeux à Plouvien. Concours d’épou-

vantail ouvert à tous (2 catégories : enfant -12 ans / Adulte). Atelier 

fabrication de 10:30 à 12:30. Pique-nique à partir de 12h30 (repas 

non fourni). Buvette et vente de gâteaux sur place. Renseignements 

au 06.74.12.63.37 

ASP-Respecte du Léon : Personnes endeuillées 

Le Groupe d’Entraide aux Personnes Endeuillées, est proposé par les 

accompagnants bénévoles de l’ASP afin de répondre aux besoins des 

personnes concernées de cheminer dans le processus de deuil. 

Avec le groupe en support, vous serez accueilli, respecté et écouté 

dans la confidentialité. 

La prochaine rencontre aura lieu à Lesneven le jeudi 15 mai  de 15h45 

à 15h45 au siège de l’ASP - 7, rue Alsace Lorraine à Lesneven. Inscrip-

tion à l’ASP au 06.04.09.57.99 

 



 

PROGRAMME DU PRINTEMPS DES ABERS 

Dimanche 18 mai à Coat Méal :  

 14h32 sur le parking de l’école primaire Pen ar C’hoat - Spectacle SAUVE QUI PEUT (Théâtre de rue) de la Compagnie 
Mmm… Durée 1h35  

 16h46 Place Rohan -  Spectacle 95 % MORTEL de la Compagnie du Coin. Durée 1h 

Dimanche 25 mai à Plouguin : 

 15h03 Cour Saint-Pierre - Spectacle BAKANA (spectacle de danse et mât chinois bien tiré par les cheveux) de la Com-
pagnie Das Arnak. Durée 40 min 

 16h32 Place Eugène Forest - Spectacle ENSEMBLE ON VA TROP LOIN (théâtre de rue) de la Compagnie Les Urbainin-
digènes. Durée 1h15 

Samedi 7 juin à Kersaint-Plabennec : 

 18h18 Place de la mairie - Spectacle LA VIE DEVANT SOI (théâtre de rue) de la Compagnie Les Chiennes Nationales. 
Durée : 1h 

 19h45 Place Claude Le Guen - Spectacle QUEEN A MAN (Hommage chorégraphique et sensible à Freddie Mercury) de 
la Compagnie Ô Captain mon Capitaine. Durée 50 min 

 22h22 Départ au croisement entre le centre de loisirs et l’école Ste Thérèse - Spectacle SU TALKA (pyrotechnie et per-
cussions en déambulation) de la Compagnie Deabru Beltzak. Durée 45 min 

Réglementation de la circulation : 

Du samedi 7 juin 8h au dimanche 8 juin 00h30, la circulation sera interdite Place Kreiz-Ker 

Du samedi 7 juin 16h45 au dimanche 8 juin 00h30, la circulation sera interdite dans les rues suivantes : 

 Route de Keralias du n°1 jusqu’au carrefour avec l’allée des jardin / Route de St Divy, du n°1 jusqu’au carrefour avec la 
vallée de Kerzent / Route de Plabennec, du n°1 au n°12 jusqu’au carrefour avec la rue des prairies / Route de l’échan-
geur, de la rue Anne de Bretagne jusqu’à l’intersection avec la route de St Divy / Rue de l’école dans sa totalité / l’axe 
de déviation sera également interdit au stationnement à savoir : la rue du stade, la vallée de kerzent, l’allée des jardins. 

 Lors du déroulement du Printemps des Abers, les parkings et les voies seront interdits au stationnement du vendredi 8 
juin 21h au samedi 7 juin 23h59 sur les parkings Place de la mairie et Place Abbé Cloarec 


